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SIGLES ET ABREVIATIONS 

ABSSA  Agence Béninoise de Sécurité Sanitaire des Aliments 

ADN : Acide Désoxyribo Nucléïque 

ADPIC : Accord sur les Droits de la Propriété Intellectuelle relative au Commerce 

AFSTA : Association Africaine du Commerce des Semences  

ANaSeB : Association Nationale des Semenciers du Bénin 

B I : Boutique d’Intrants 

CaBEV : Catalogue Béninois des Espèces et Variétés Végétales 

CARDER : Centre Agricole Régional pour le Développement Rural  

CEDEAO : Communauté Economique des Etats de l’Afrique de l’Ouest 

CILSS : Comité Inter-états de Lutte contre la Sécheresse au Sahel 

CIPV : Convention Internationale pour la Protection des Végétaux 

CNC :  Commission Nationale Catalogue 

CNRCC : Commission Nationale Règlementation Contrôle et Certification 

CNSV : Comité National des Semences Végétales  

COAfEV : Catalogue Ouest Africain des Espèces et Variétés Végétales 

CRA-NORD : Centre de Recherches Agricoles Nord  

CRA-SUD : Centre de Recherches Agricoles Sud  

CREVU : Catalogue Régional des Espèces et Variétés de l’Union 

DPV  : Direction de la Production Végétale 

DCAB : Directeur  de Cabinet 

DHS : Distinction, Homogénéité et Stabilité 

DICAF : Direction de l’Information du Conseil Agricole et de Formation Opérationnelle 

DPDR : Déclaration de Politique de Développement Rural 

DCQ : Direction du Contrôle de la Qualité des Produits Agricoles 

DRH : Direction des Ressources Humaines 

ECOWAP : Programme Economique des Etats de l’Afrique de l’Ouest 

ECVR : Etudes sur les Conditions de Vie des Ménages Ruraux 

ETD  : Entreprise Territoire et Développement (ONG) 

FAO  : Organisation des Nations Unies pour l’Alimentation et l’Agriculture 

FASS : Fonds d’Appui au Sous secteur Semencier 

Go, G1, G2  Génération 0, 1, 2 , 

INRAB  : Institut National des Recherches Agricoles du Bénin 

ISO : International Standard Office 
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ISTA : Association Internationale des Essais sur les Semences 

LDPDR : Lettre de Déclaration de Politique de Développement Rural  

MAEP : Ministère de l’Agriculture, de l’Elevage et de la Pêche 

NEPAD : Nouvelle Politique de Développement Agricole pour l’Afrique  

OAPI : Organisation Africaine de la Propriété Intellectuelle 

OGM : Organismes Génétiquement Modifiés 

OEP : Opérateurs économiques privés 

OMC : Organisation Mondiale du Commerce 

ONG : Organisations Non Gouvernementales 

OP : Organisations Paysannes  

OPA  :  Organisations Professionnelles Agricoles  

OPS  : Organisation Professionnelle de Semenciers 

OSD : Orientations Stratégiques de Développement 

PADER : Programme d'Appui au Développement Rural   

PADFSM :                                                         Projet d’Appui au Développement de la Filière Semence Maïs au Bénin 

PANAR : Programme National d’Alimentation et de Nutrition axé sur les Résultats  

PAS : Programme d’Ajustement Structurel  

PAU : Politique Agricole de l’Union Economique et Monétaire Ouest Africaine 

PCT/TCP : Projet de Coopération Technique  

PIB : Produit Intérieur Brut 

PME : Petites et Moyennes Entreprises 

PSN : Politique Semencière Nationale 

PPAAO : Programme de Productivité Agricole en Afrique de l'Ouest 

ProCAD : Programme Cadre d’Appui à la Diversification Agricole  

PSDAN : Plan Stratégique de Développement de l’Alimentation et de la Nutrition  

PSRSA : Plan Stratégique de Relance du Secteur Agricole  

PSO : Plan Stratégique Opérationnel 

PTF : Partenaires Techniques et Financiers  

REG : Règlement 

SDDAR : Schéma Directeur de Développement Agricole et Rural 

SGM : Secrétaire Général du Ministère 

SNRA : Système National des Recherches Agricoles  

SNSS : Stock national de Sécurité en Semences 

SONAPRA : Société Nationale pour la Promotion Agricole 
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SPV : Service de la Protection des Végétaux 

SNSV : Service National des Semences Végétales  

UEMOA : Union Economique et Monétaire Ouest Africaine 

UPC : Unités de Production et de Conditionnement  

UPOV : Union des Protection des Obtentions Végétales 

VAT : Valeur Agronomique et Technologique 
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I INTRODUCTION 

Le Bénin est doté d’atouts et d’énormes potentialités pour le développement 

de son agriculture. Mais le secteur agricole est caractérisé par la 

prédominance de petites exploitations agricoles et sa vulnérabilité à la 

variabilité climatique En outre, la plupart des exploitants agricoles ont très peu 

recours aux intrants de production (semences, engrais et produits 

phytosanitaires) et aux bonnes pratiques culturales.  

Les orientations de la politique agricole du Bénin contenues dans divers 

documents affichent de façon souvent peu lisible les aspects en rapport avec 

le sous-secteur semencier. Il s’agit notamment de la Déclaration de Politique 

de Développement Rural (DPDR), du Schéma Directeur de Développement 

Agricole et Rural (SDDAR) et du Plan Stratégique Opérationnel (PSO) adoptés 

en 2001, le Plan Stratégique de Relance du Secteur Agricole (PSRSA) adopté 

par le Conseil des Ministres en 2011 et les documents de Politique Agricole au 

niveau communautaire (ECOWAP, NEPAD, PAU, etc.).  

En décembre 2005, un document de la politique semencière a été élaboré 

dont la vision est de faire de la production des semences une filière 

performante, sécurisée et durable répondant au besoin de productivité et de 

compétitivité. La mise en œuvre de cette politique ne semble pas avoir été 

effective car la filière a manqué d’une organisation adaptée à sa gestion.  

C’est pourquoi il est apparu nécessaire de procéder à la relecture de l’actuel 

document de politique semencière pour répondre aux exigences du PSRSA et 

mettre le document en conformité avec la réglementation semencière 

harmonisée N°C/REG.4/05/2008 de la CEDEAO portant harmonisation des 

règles régissant le contrôle de qualité, la certification et la commercialisation 

des semences végétales dans l’espace CEDEAO.  

Les principaux ajustements au document actuel portent essentiellement sur 

les stratégies et les options nationales adaptées pour faire du sous secteur 

semencier une filière dynamique, performante et compétitive en s’appuyant 

sur le développement d’un partenariat public – privé bien articulé avec le souci 

de  préserver  la souveraineté de l’Etat à jouer pleinement son rôle de contrôle 

régalien, de coordination, de facilitateur et de sauvegarde des intérêts des 

populations. 
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II CONTEXTE ET JUSTIFICATION 

2.1 Diagnostic 

Au Bénin, la production végétale est prépondérante et intervient en moyenne 

pour 24,1% du Produit Intérieur Brut (PIB) tandis que les productions animale 

et halieutique contribuent en moyenne respectivement pour 5,9% et 4,2% sur 

la période 1995-2005 (PSRSA, 2011).  

En agriculture, l’importance des semences et plants améliorés a été perçue et 

a conduit à la prise de mesures visant à organiser le secteur semencier. Dans 

ce cadre, le Bénin : 

- s’est doté, pour la période de 1978 à 1989, d’un programme de production 

et de distribution des semences végétales. Ce programme a permis la 

création de huit (8) fermes semencières. En 1994, un mécanisme de 

production et de distribution des semences végétales améliorés a été mis en 

place. 

- a procédé à la restructuration de la filière semences végétales intervenue en 

1990 ; ceci a permis la réorganisation de la chaîne à travers la création des 

Unités de Production et de Conditionnement (UPC) d’Alafiarou et 

d’Agbotagon et l’implication des Organisations Paysannes (OP). Cette 

restructuration a également mis un accent particulier sur l’importance du 

contrôle et de la certification des semences végétales, l’encadrement des 

agriculteurs-multiplicateurs et les organes de gestion du sous-secteur.  

Les résultats obtenus sont mitigés en ce qui concerne le transfert des 

compétences, la qualité des semences, le financement et la coordination des 

activités de production semencière car la mise en œuvre a manqué d’une 

planification rigoureuse et d’un manque de synergie entre les acteurs de la 

filière. 

Le souci d’avoir un sous-secteur semencier dynamique a conduit en 2004 à un 

diagnostic à l’issue duquel une nouvelle vision de la politique semencière a été 

définie en 2006. L’objectif retenu est de faire de la filière semencière «une 

filière performante, sécurisante et durable répondant en permanence aux 

besoins de productivité et au défi de compétitivité de l’agriculture 

béninoise». 

La performance du sous-secteur semencier préoccupante au niveau régional a 

conduit l’UEMOA, la CEDEAO et le CILSS à convenir d’harmoniser les 

règlementations semencières des Etats membres pour asseoir les bases 
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solides de réussite des politiques agricoles régionales notamment la Politique 

Agricole de l’Union. 

L’état des lieux de l’ensemble du sous-secteur semencier a révélé qu’en 

dehors des contraintes de tout le secteur agricole, il y a  un dysfonctionnement 

des principaux maillons de la chaîne de production des semences avec pour 

conséquence un faible niveau d’adoption des semences améliorées, alors que 

le PSRSA a retenu de promouvoir la productivité et la compétitivité des filières 

agricoles en faisant des semences le premier axe stratégique relatif à la 

disponibilité et l’accessibilité aux semences améliorées.  

Pour concrétiser ces engagements et booster la filière semencière au Bénin, 

l’Etat a décidé à travers un processus participatif, d’actualiser sa politique 

semencière nationale qui définirait le cadre institutionnel, organisationnel, 

structurel et communicationnel en harmonie avec le règlement 

N°C/REG.4/05/2008 de la CEDEAO portant harmonisation des règles 

régissant le contrôle de qualité, la certification et la commercialisation des 

semences végétales dans les espaces UEMOA et CEDEAO. 

Le Règlement régional organise la production et la distribution des semences 

autour du contrôle et de la certification qui constituent les leviers les plus 

sécurisants et les plus importants à actionner pour garantir d’une part la 

qualité des semences et d’autre part la durabilité de la production agricole. 

 

En effet, la Communauté a retenu que «l’approvisionnement en semences de 

bonne qualité accessibles aux producteurs est une condition essentielle de la 

réalisation de la sécurité alimentaire et de l’accroissement du niveau de vie 

des agriculteurs ». Dès lors, il est nécessaire d’assurer le contrôle et la 

certification pour sécuriser à la fois les semences proprement dites, les 

approvisionnements des marchés, les producteurs et tout le système agricole. 

La crise alimentaire, enregistrée en 2007, a été une occasion pour stigmatiser 

le rôle stratégique des semences pour le développement de l’agriculture et 

replacer la production semencière dans son contexte technique malgré les 

opérations ponctuelles de remise à titre gratuit des semences végétales aux 

producteurs et/ou des  importations occasionnelles des semences par l’Etat. 

Une gestion inappropriée de ces situations peut mettre en péril le sous-secteur 

semencier. 
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La filière semences végétales au Bénin est confrontée à de sérieuses 

difficultés qui entravent son évolution et dont les causes multiples sont : 

 la multitude d’intervenants avec la non appropriation de leurs rôles 

respectifs et les confusions qui en découlent ; 

 la méconnaissance et la non maitrise des textes qui organisent le sous-

secteur ou les entraves à leur application; 

 l’insuffisance des moyens matériels et financiers des structures 

techniques chargées de la mise en œuvre des textes réglementaires et 

la recherche ; 

 l’absence d’un système efficace de financement du contrôle de qualité et 

la certification; 

 la mauvaise circulation de l’information et l’absence de communication 

au sein de la filière; 

 l’inefficacité du dispositif de planification de la production semencière; 

 la non professionnalisation des producteurs de semences; 

 un contournement des procédures de collecte et de mise en place des 

semences végétales; 

 une utilisation anarchique des semences végétales ; 

 la non prise en compte du volet semences végétales dans les curricula 

de formation dans les structures de formation agricole ; 

 la forte exposition de la production semencière aux aléas climatiques,  

 le faible développement des infrastructures de production, de 

conditionnement, de stockage/conservation et de distribution des 

semences végétales; 

 la perte progressive d’intérêt pour les cultures autres que le maïs, le riz 

et le coton ; 

 le non suivi des importations de semences végétales et de la distribution 

des semences potagères, fruitières, forestières, ornementales ; 

 le faible niveau de contrôle qui entraîne les actes de fraude sur les 

marchés semenciers, dans les champs occasionnant la production 

ultérieure des denrées produites à partir des mauvaises semences 

 la non application des technologies et autres mesures pratiques pouvant 

faciliter l’adaptation de la production semencière aux changements 

climatiques ; 
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 la  faible  implication des acteurs de la filière semencière dans le 

processus de fixation des prix de cession des différentes catégories de 

semences végétales ; 

 la menace que constitue la pratique de la gratuité des semences pour la 

survie de l’activité des multiplicateurs – semenciers.  

 

Aussi, la très faible adoption des semences améliorées est l’un des facteurs 

qui expliquent l’écart encore considérable entre les rendements de la 

recherche et ceux obtenus par les producteurs. Le diagnostic de la filière 

semences végétales fait apparaître des problèmes de disponibilité et 

d’accessibilité des semences de qualité qui font obstacle à leur utilisation à 

grande échelle par les producteurs. Ces problèmes se retrouvent tout au long 

de la filière semences végétales tant au niveau de la production qu’au niveau 

de la distribution et de la commercialisation. 

Cependant il convient de noter qu’au cours de ces trois dernières années, les 

structures techniques nationales ont consenti d’énormes efforts en vue de la 

réorganisation et la restructuration de la chaîne de production des semences 

certifiées de variétés améliorées de maïs et de riz notamment dans les volets 

production, contrôle-certification, conditionnement  et commercialisation. Ceci 

s’est traduit par une bonne tenue d’année en année des statistiques de 

production (superficies emblavées, rendements, variétés, etc.) pour la 

multiplication des semences certifiées de maïs et de riz (confère les 

statistiques de production semencière en annexe). Malgré ces efforts, il est à 

souligner que la production nationale des semences certifiées des variétés 

améliorées (maïs et riz) ne couvre pas encore les besoins réels des 

producteurs.  

2.2. Défis et enjeux du secteur agricole 

Les défis majeurs pour l’agriculture béninoise sont de trois ordres :  

 assurer la couverture des besoins alimentaire et nutritionnel sans 

cesse croissants des populations ; 

 assurer l’accroissement des revenus des producteurs agricoles à 

travers l’amélioration de la productivité et de la compétitivité du 

secteur agricole et rural, la satisfaction des besoins non alimentaires 

(soins de santé, éducation et autres), ainsi que la contribution du 

secteur à la croissance de l’économie nationale : 
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 assurer l’amélioration de l’attractivité de l’activité agricole et du milieu 

rural par la création des conditions requises dans les différentes 

zones agro-écologiques du Bénin permettant de rendre l’agriculture 

attrayante, d’améliorer les conditions d’emploi et d’existence en 

milieu rural et de stabiliser les forces vives, notamment les jeunes et 

les femmes. 

Il serait illusoire de prétendre lever ces défis sans la disponibilité et 

l’accessibilité aux semences améliorées de qualité.  

 

III VISION ET ENVERGURE 

La vision est la mise en place d’une filière semencière organisée, 

performante, sécurisante et durable, répondant en permanence au 

besoin de productivité et au défi de compétitivité d’ici l’an 2025. 

Par rapport à cette vision, il faut un sous-secteur semencier fort, efficace et 

efficient pour surmonter les nombreuses contraintes structurelles actuelles. Il 

doit intégrer harmonieusement les activités de production, de conditionnement, 

de distribution et de commercialisation des semences par le secteur privé puis 

les activités de coordination, de règlementation et de contrôle par l’Etat, tout 

en valorisant le rôle de la recherche en termes de création variétale, de 

conservation des ressources phytogénétiques, de maintenance des variétés 

améliorées, etc.. 

 La politique semencière nationale couvrira non seulement les objectifs de 

production de semences des principales cultures retenues dans le Plan 

Stratégique de Relance du Secteur Agricole (PSRSA) mais aussi toutes les 

autres espèces végétales cultivées ou non constituant le patrimoine 

phytogénétique du Bénin. L’Etat compte mener des actions vigoureuses pour 

promouvoir l’utilisation des semences sélectionnées par les producteurs 

ruraux car il a été démontré que la seule utilisation des semences améliorées 

permet d’augmenter les rendements des cultures pluviales de 30 à 40%. Aussi 

est-il projeté de porter d’ici à l’horizon 2016, le taux de couverture en 

semences de qualité de son niveau actuel de 25% des superficies emblavées  

à 50%. 
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IV OBJECTIFS 

La première préoccupation de l’Etat en matière de semences de qualité est 

d’assurer sa disponibilité en quantité et qualité et son accessibilité en vue de 

satisfaire les besoins des agriculteurs. 

Pour atteindre cet objectif de base, d’importantes mesures devront être prises 

en vue d’améliorer d’une part, l’environnement socio-économique et d’autre 

part de s’assurer du bon fonctionnement du sous-secteur semencier. Ces 

mesures seront prises en impliquant tous les acteurs de la filière semencière 

(sélectionneurs, multiplicateurs, distributeurs, producteurs, agro-industriels, 

etc.) et en reconnaissant que le développement du sous-secteur semencier 

n’est possible qu’avec la prise en compte des conditions générales liées au 

développement du secteur agricole.  

 

4.1 Objectifs Généraux   

Il s’agit de créer un cadre institutionnel adéquat dans un environnement socio-

économique favorable et ayant pour but d’assurer une organisation efficace et 

durable de la filière semencière basée sur une forte implication des 

organisations socio- professionnelles et des opérateurs économiques privés.  

 

 4.2  Objectifs spécifiques :  

Les objectifs spécifiques se déclinent ainsi qu’il suit :  

-  fournir régulièrement aux producteurs des semences améliorées de qualité 

et en quantités suffisantes, au moment opportun et à un prix abordable.  

-  élargir la gamme des espèces et des variétés végétales afin de contribuer à 

la diversification des filières agricoles ; 

- faciliter le commerce de semences végétales par l’application des principes 

et règles qui minimisent les entraves aux échanges commerciaux.  

- créer un environnement favorable à l’investissement privé dans l’industrie 

des semences  

- promouvoir le partenariat entre le secteur public et le secteur privé 

- renforcer le cadre institutionnel et juridique du sous secteur semencier 

(dispositif législatif et réglementaire). 
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V CADRE JURIDIQUE ET INSTITUTIONNEL DE MISE EN ŒUVRE DE 

LA POLITIQUE SEMENCIERE NATIONALE 

Le sous secteur semencier doit être doté d’un dispositif juridique et 

institutionnel opérationnel capable de mobiliser et de canaliser les énergies et 

les ressources humaines, matérielles et financières vers la réalisation des 

objectifs fixés pour la politique semencière nationale et assurer l’exécution 

efficace d’un plan semencier national. 

5.1 Cadre juridique 

Le sous secteur semencier est régi par les textes règlementaires au 

nombre desquels les principaux à retenir sont : 

- le Règlement C/REG.4/05/2008 portant harmonisation des règles 

régissant le contrôle de qualité, la certification et la commercialisation 

des semences végétales dans l’espace CEDEAO; 

- l’Arrêté n°176/MAEP/DCAB/SGM/DRH/DPQC/S du 7 JUIN 2010 

portant homologation du règlement technique général de la 

production, de la commercialisation, du contrôle de qualité, de la 

certification et du conditionnement des semences et plants en 

République du Bénin et;  

- Divers autres arrêtés portant homologation de règlements techniques 

spécifiques qui sont en vigueur pour le riz, le mais, le manioc, 

l’igname, le soja, l’arachide, etc.… 

 

5.2 Cadre institutionnel 

Le dispositif comporte les organes de gestion et les autres acteurs 

constituant les parties prenantes directement impliquées dans le sous secteur. 

5.2.1 Comité National des Semences Végétales (CSNV) 

Le Comité National des Semences Végétales constitue l’organe de 

gestion, le creuset de concertation de tous les acteurs de la filière semences 

végétales. Il comprend les représentants des institutions de recherche, les 

représentants des structures d’appui conseil, les représentants des structures 

de normalisation et de contrôle et le secteur privé. Il assure le rôle de conseil 

au Ministère en charge de l’Agriculture dans la mise en œuvre de la politique 

semencière nationale.  
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Le Comité National des Semences Végétales assure la coordination, la 

planification, et la gestion de la filière semencière.  Il peut créer en son sein 

autant de commissions techniques spécialisées que de besoins mais il est 

appuyé par deux commissions techniques permanentes: 

 la Commission Nationale Catalogue (CNC) chargée de l’homologation et 
de l’inscription des variétés au catalogue national (Catalogue Béninois 
des Espèces et Variétés végétales). Elle est responsable de l’évaluation, 
de l’approbation, de l’inscription et du retrait des espèces et variétés 
végétales. L’entrée de toutes semences sur le marché national est 
conditionnée par son homologation préalable. L’homologation consiste à 
conduire des tests de détermination des critères de Distinction, 
d'Homogénéité et de Stabilité (DHS) et de vérifier également la Valeur 
Agronomique et Technologique (VAT) de toutes les nouvelles variétés 
proposées. Toutes les variétés homologuées auront une identification 
moléculaire afin de s'assurer qu'elles sont uniques.  

L’homologation est de la responsabilité du Ministre en charge de 
l’Agriculture après avis de la Commission Technique Nationale 
d’Homologation des Espèces et Variétés végétales. L’organisation et le 
fonctionnement de ladite Commission sont fixés par voie réglementaire. 

 

 la Commission Nationale de Règlementation, de Contrôle et de Certification 

(CNRCC) chargée de : 

 coordonner l’élaboration des règles de production, de conditionnement, 

de commercialisation et de distribution des espèces et variétés de 

semences végétales en République de Bénin ; 

 veiller au respect de la règlementation semencière en vigueur ; 

 veiller à l’harmonisation des procédures de contrôle, des méthodes 

d’inspection et d’analyse selon les normes de l’Association Internationale 

d’Essais des Semences (ISTA). 

 

5.2.2 Principaux acteurs ou parties prenantes  

Les différents acteurs impliqués dans la mise en œuvre de la Politique 

Semencière Nationale sont notamment : 

5.2.2.1 Secteur public 

a- la Direction de la Production Végétale qui est le secrétaire permanent du 

Comité National des Semences Végétales. A ce titre la DPV à travers le 
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Service National des Semences Végétales coordonne les activités de la filière 

semencière ; finalise la reconnaissance des producteurs de semences; 

compile les données issues de la déclaration d’activités; programme la 

production de semences de pré base, de base et commerciales;  produit et 

diffuse les données relatives aux semences certifiées y compris les lieux de 

distribution; collecte, traite et diffuse l’ensemble de l’information sur les 

semences; contribue à l’élaboration du cadre législatif et réglementaire et à la 

rédaction des textes; contribue à l’organisation de visite de terrain; contribue à 

la diffusion et à la vulgarisation des textes législatifs et réglementaires; 

contribue à la promotion de la filière à l’intérieur et à l’extérieur; transmet à la 

Direction chargée de la certification les des données nécessaires à la 

procédure; appose le visa sur les bons de commande de semences de base; 

contribue au fonctionnement des différents organes du Comité 

Interprofessionnel de Semenciers (CIS); met en œuvre le programme de 

renforcement de capacités entrepreneuriales des semenciers et contribue à 

son exécution enfin initie et met en œuvre les études sur les modalités de 

mise en place de stratégies destinées à l’accès aux équipements et aux 

innovations technologiques en faveur des producteurs de semences. 

b- les Structures de recherche (INRAB, les Universités publiques et privées 

d’agriculture, les institutions internationales d’agriculture, etc.) sont impliquées 

dans la gestion des ressources phytogénétiques, la création variétale, 

l’expérimentation et l’évaluation des variétés introduites, la participation au 

transfert des innovations technologiques, et la production des semences de 

pré base et de base dans les conditions générales de recherche et de 

biosécurité, du maintien et de la conservation des souches du matériel 

végétal, etc. Toute introduction de variétés sur le territoire national doit passer 

par le Système National de Recherche Agricole (SNRA) du Bénin et se 

soumettre à la règlementation phytosanitaire en vigueur. Elles assurent la 

production de semences de pré-base à travers «l’unité de développement des 

variétés » en prenant le soin de la dissocier de celle de production de 

semences pour des raisons d’efficacité technique, d’efficience et de non cumul 

des différentes activités. La production de semences de pré-base relève de la 

compétence du sélectionneur public et/ou privé en tenant compte de la 

création variétale axée sur les défis de changements climatiques, les besoins 

de conquête de marché, la promotion de filières végétales, l’homologation de 

variétés végétales et la recherche variétale. Elles ont la compétence de 
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produire le matériel parental Go, les semences de pré base  G1, G2 et G3 et 

les semences de base G4, le recensement et la conservation des semences 

de ferme dans le cadre de la protection de la biodiversité et de la sauvegarde 

des échanges de semences entre agriculteurs. Les semences de ferme ne 

sont pas soumises au Certificat d’Obtention Végétale ou au Brevet. 

c- les Structures de normalisation telles que la Direction du Contrôle de la 

Qualité, le Service de la Protection des Végétaux de la Direction de la 

Production Végétale, etc. pour le contrôle, la certification des semences de 

toutes catégories et le suivi du processus de production de semences 

certifiées dans leurs aspects: variétal, végétatif,  technologique et 

phytosanitaire. Les services spécialisés de normalisation et de contrôle jouent 

un rôle important en contribuant à garantir la qualité de la semence 

sélectionnée. A ce titre, les services de contrôle phytosanitaire doivent veiller 

au respect des textes législatifs et réglementaires en matière d’inspection 

phytosanitaire et de quarantaine végétale. Pour ce faire, leurs capacités 

opérationnelles devraient être renforcées et les procédures spécifiques 

conformes à la Convention Internationale de Protection des Végétaux doivent 

être appliquées. Les procédures propres à l’Organisation Africaine pour la 

Propriété Intellectuelle (OAPI) à laquelle le Bénin a adhéré devront être aussi 

appliquées pour récompenser les droits des obtenteurs et ceux des 

producteurs/agriculteurs.  

d- les Services d’appui-conseil et de vulgarisation (Direction des 

l’InformationInnovations, du Conseil Agricole et la Formation Opérationnelle : 

DICAF, Centre d’Action Régionale pour le Développement Rural : CARDER, 

ONG, etc.) pour le conseil agricole et l’appui technique aux 

transferts/diffusions et à l’adoption des semences améliorées par les 

producteurs. Ces services développent une synergie d’actions entre  les 

principaux intervenants en vue de la diffusion et de l’adoption des innovations 

et des technologies. L’appui-conseil consistera à la diffusion des techniques 

adéquates de production et de l’utilisation des semences améliorées dans ses 

volets planification et suivi-évaluation des campagnes semencières, initiation 

de l’introduction de nouvelles technologies, diversification des productions 

semencières, appui à l’organisation des producteurs en groupements et 

coopératives et encadrement rapproché des producteurs des semences sur 

les périmètres irrigués. 
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En dépit de ces actions, l’appui conseil couvre également  la promotion de 

l’utilisation des semences de qualité, la sensibilisation des producteurs en vue 

de la constitution des coopératives de production des semences, la formation 

et le renforcement des capacités managériales des coopératives de production 

des semences dans les domaines de gestion du crédit, des stocks, du 

marketing et de commercialisation ainsi que dans l’entretien du matériel 

agricole et des infrastructures d’exploitation. 

5.2.2.2 OPA et Secteur privé  

Les Organisations Professionnelles Agricoles (OPA), les plateformes 

d’innovations et les producteurs individuels pour la production, le 

conditionnement, la commercialisation et la distribution des semences toutes 

catégories de semences certifiées confondues sous le mandat de la structure 

étatique qui en détient le rôle régalien. Les groupements, les associations, les 

fédérations de producteurs et autres opérateurs privés assurent la 

multiplication des semences et leur commercialisation moyennant le 

renforcement de leurs capacités opérationnelles et des mesures incitatives au 

niveau de la fiscalité et du crédit. Le rôle des groupements et associations 

dans la mise en œuvre de la politique de développement de le filière 

semencière  couvre divers domaines tels que la participation à la formulation 

et à la mise en œuvre des programmes opérationnels et des programmes 

d’investissement, la contribution à l’application du plan stratégique de 

développement des semences de qualité, l’application de la législation 

semencière; la participation à la formation et à l’appui/conseil des différents 

acteurs, la participation à la concertation des différents acteurs, 

au fonctionnement des réseaux de distribution de semences et au 

suivi/évaluation de la mise en œuvre de la stratégie de développement de la 

filière semencière. 

Le secteur privé en étroite collaboration avec les autres parties prenantes 

intervient à travers la production des semences aussi bien de base que 

commerciales ou certifiées, le conditionnement et le traitement des semences 

(opérations de collecte, séchage, nettoyage, triage, calibrage, sanitaire, 

ensachage, étiquetage et stockage des semences), la participation à la 

formulation et à la mise en œuvre des programmes d’investissement et leur 

contribution à divers plans/programmes et même au niveau de la recherche 

variétale, etc.  
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VI. PRINCIPES DIRECTEURS DE LA POLITIQUE SEMENCIERE 

NATIONALE 

Les principes directeurs qui doivent régir le sous-secteur semencier sont les 

suivants :  

6.1  Principes généraux 

Les principes généraux suivants du secteur agricole s’appliquent à la filière  

semencière : 

 la participation de tous les acteurs y compris les utilisateurs de 

semences ;  

 la répartition claire des rôles et des responsabilités entre les principaux 

acteurs que sont : l’Etat (structures centrales et déconcentrées), les 

Organisations Professionnelles des Semenciers (OPS), les Opérateurs 

Semenciers Privés (OSP), les ONG, etc. ;   

 le partenariat public-privé pour le développement du sous-secteur 

semencier ;  

 le recentrage et le renforcement du rôle de l’Etat sur ses fonctions 

régaliennes et de coordination;  

 la responsabilisation de tous les acteurs selon leur mandat et les textes 

qui les régissent. 

6.2  Principes spécifiques 

La politique semencière nationale prend également en compte : 

- les principes d’harmonisation, de reconnaissance mutuelle, 

d’équivalence, de libre circulation des semences puis de participation et 

d’information fixés au niveau de l’UEMOA et de la CEDEAO ; 

- la concentration des efforts en faveur de grandes exploitations et le 

regroupement des petits exploitants pour assurer la qualité et la 

réduction des coûts de production de semences sélectionnées ; 

- l’adhésion aux principes définis au niveau communautaire dans le 

domaine semencier ; 

- le respect du cadre juridique, notamment :  

o les règlements régionaux, portant harmonisation des règles 

régissant le contrôle de qualité, la certification et la 



Politique semencière nationale Page 21 

 

commercialisation des semences végétales dans les espaces 

CEDEAO et UEMOA ; 

o le règlement technique général et les règlements techniques 

spécifiques régissant la production, la commercialisation, le 

contrôle de qualité, la certification et le conditionnement des 

semences végétales en République du Bénin. 

 

VII-  ELEMENTS CLES DE LA POLITIQUE SEMENCIERE NATIONALE 

Dans le respect des principes directeurs susmentionnés, la Politique 

Semencière Nationale s’articulera globalement autour des éléments clés ci-

après :  

 la prise en compte de  l’ensemble des spéculations agricoles végétales 

cultivées et importées au Bénin  

 la définition claire du rôle de chaque acteur de la filière semencière ; 

 la définition d’un cadre institutionnel et juridique adapté, à la fois souple 

et incitatif ; 

 le renforcement des capacités opérationnelles des différents intervenants 

aussi bien du secteur public que privé ;  

 le renforcement des capacités opérationnelles des différentes familles 

d’acteurs ;  

 le développement de l’entreprenariat semencier en faveur des jeunes et 

des femmes ; 

 l’incitation à l’inter-professionnalisation des producteurs et des 

distributeurs semenciers ainsi que leur accompagnement pour les aider à 

se fédérer en associations interprofessionnelles. 

  l'Etat : 

o garantit la disponibilité des semences améliorées à travers la 

recherche agricole et la production de semences de pré-base et de 

base ; 

o se recentre sur ses fonctions régaliennes par le biais de la 

régulation, du contrôle et de la certification des semences puis 

l’agrément des opérateurs spécialisés ; 
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o assure le renforcement de capacité des différentes institutions 

impliquées dans le sous-secteur semencier ; 

o facilite l'accès des acteurs semenciers au financement; 

- le secteur privé :  

o s’engage au respect de la réglementation semencière ; 

o prend en charge la production et la commercialisation des 

semences, à travers des opérateurs spécialisés agréés ; 

- l’Etat et le secteur privé se concertent pour l’élaboration des plans de 

production, de la carte variétale et la détermination des prix des 

semences améliorées. 

 

VIII - AXES STRATEGIQUES D’APPLICATION DE LA POLITIQUE 

SEMENCIERE NATIONALE 

 

 Axe 1 : Administration semencière et coordination nationale  de la  filière 

semencière  

Le Ministère de l’Agriculture est chargé d’orienter et de piloter efficacement la 

politique nationale de développement de la filière semences végétales. Selon 

une approche participative, il met en œuvre la politique semencière nationale 

avec tous les intervenants de manière harmonieuse et opérationnelle.  

A cet effet, le Ministère de l’Agriculture s’appuiera sur le Comité National de 

Semences Végétales (CNSV) plus particulièrement dans les domaines de la 

coordination, de la définition et de l’orientation de la politique nationale en la 

matière. Ce CNSV qui regroupe tous les acteurs de la filière semencière, aura 

pour mandat de proposer les grandes orientations de la politique semencière 

nationale et d’émettre des avis et recommandations en matière de production, 

de commercialisation, d’homologation des variétés, de contrôle et de 

certification de semences, etc. 

Sur le plan organisationnel, la mise en œuvre de la stratégie de 

développement du sous-secteur des semences nécessite une large 

décentralisation régionale des activités (expérimentation, multiplication, 

diffusion, contrôle et vulgarisation), une restructuration de l’environnement 

institutionnel et une définition du rôle des structures professionnelles compte 

tenu des orientations générales de la politique économique nationale. Cette 

restructuration favorise un creuset harmonieux de travail des intervenants et 
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un fonctionnement équilibré de toutes les composantes de la filière 

semencière afin d’aboutir aux objectifs fixés. 

Le désengagement progressif de l’Etat des fonctions de production et de 

commercialisation des semences au profit du secteur privé requiert 

impérativement une définition claire du rôle et des activités de chaque acteur. 

A ce sujet, le secteur public s’occupera des activités d’orientation, de suivi, de 

réglementation et de contrôle tandis que le secteur privé se chargera 

essentiellement de la production et des services en amont et en aval de la 

production. Quant aux services d’appui conseil qui relèvent des deux secteurs, 

ils mèneront des activités complémentaires les impliquant simultanément. 

L’Etat veille à ce que le secteur privé et les organismes gouvernementaux 

coopèrent et travaillent de façon efficace et rentable pour un objectif commun. 

Une telle coopération doit se réaliser dans le cadre de la contribution du secteur 

privé aux programmes de formations, aux rencontres régionales, nationales et 

internationales en ce qui concerne le fonctionnement de l’industrie semencière 

et aussi pour  l’échange et le libre accès à l’information. 

 

Axe 2 Renforcement du cadre d’intervention de l’Etat en matière de 

contrôle de qualité des semences 

Il est indispensable qu’un système officiel  de contrôle indépendant de celui 

des parties prenantes (producteurs de semences, commerçants et agriculteurs 

utilisateurs) soit instauré afin de réguler l’activité semencière dans un contexte 

de libéralisation de la production et de la commercialisation des semences. 

Les modalités et les conditions d’exécution de ce système de contrôle seront 

fixées par des textes législatifs et règlementaires après consultation du CNSV. 

Un tel système offre une protection légitime de chacun des acteurs 

(multiplicateur, distributeur de semences) contre la concurrence déloyale, et 

une protection de l’agriculteur contre les fraudes, et autres dommages de la 

part des opérateurs semenciers peu respectueux des lois et règlements.  

La certification des semences garantit leur qualité génétique tandis que le 

contrôle de la filiation des générations depuis les semences de souche (ou 

matériel parental) jusqu’à la production des semences commerciales constitue le 

principe de base des contrôles officiels réalisés dans le cadre du système de 

certification des semences.  
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Le Ministère en charge de l’Agriculture est l’autorité habilitée à assurer le 

contrôle officiel de la qualité des semences et le respect des normes et 

conditions de production et de commercialisation des semences en conformité 

avec les textes législatifs et règlementaires. A cet effet l’Etat publiera les 

règlements de la CEDEAO et promulguera une loi semencière 

complémentaire. Pour la mise en œuvre de cette loi complémentaire, le 

Ministre en charge de l’Agriculture peut déléguer son pouvoir et charger une 

ou plusieurs autres institutions ou organisations publiques ou privées pour 

exécuter sous sa supervision les opérations du contrôle.  

Le contrôle de la commercialisation des semences est exécuté en conformité 

avec la législation semencière et les textes en vigueur pour ce qui est de la 

répression des fraudes. 

Pour ce faire, l’Etat mettra en place un réseau d’inspecteurs qualifiés et des 

laboratoires officiels d’analyses de semences. Ce réseau doit être bien réparti 

sur le territoire national de façon à faire dans les meilleurs délais les analyses 

prévues en conformité avec les règles et les normes reconnues à l’échelle 

internationale. Les analyses de semences se feront autant que possible selon 

les méthodes et les règles préconisées par l’Association Internationale 

d’Analyse de Semences (ISTA). 

Axe 3 Organisation de la production et de la commercialisation des 

semences améliorées de qualité 

L’organisation se basera sur une approche contractuelle entre les divers acteurs, 

groupes et/ou familles d’acteurs intervenant dans les différentes régions et zones 

de production. Afin d’assurer la qualité des semences commercialisées sur le 

territoire national et de sauvegarder les intérêts des différents intervenants, il sera 

précisé par voie réglementaire  et de convention de partenariats techniques et/ou 

économiques le cadre institutionnel et juridique de mise en œuvre de l’approche 

contractuelle et l’organisation des activités de production et de commercialisation 

des semences. 

La commercialisation de semences sur le territoire national se limite aux 

semences des espèces et variétés de plantes agricoles ayant une valeur 

agronomique et d’utilisation pour le pays. Ces semences concernent les 

variétés homologuées au Bénin ainsi que celles des autres pays de la 

CEDEAO enregistrées au catalogue régional. 
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Généralement le système de production de semences de toutes les espèces 

agricoles est basé sur les principes généraux de la filiation, de la constance des 

caractéristiques variétales obtenue par un système de sélection conservatrice 

correspondant à l’espèce. Dans ce cadre la multiplication de semences passe 

par quatre stades successifs aboutissant à quatre catégories de semences à 

savoir : semences de souche (ou matériel parental), semences de pré-base, 

semences de base et semences certifiées.  

La catégorisation des semences agricoles et les conditions de production et de 

commercialisation des quatre catégories, seront précisées par les textes 

législatifs et règlementaires relatifs aux activités semencières et ce en 

conformité avec ceux en vigueur dans l’espace CEDEAO. Cependant, l’Etat 

peut, après avis du CNSV et à titre dérogatoire, autoriser la commercialisation 

de semences de certaines espèces dans d’autres catégories ; ces dernières 

doivent toutefois répondre aux conditions et normes minimales fixées par les 

textes y afférents. 

Quant aux semences des espèces légumières, celles-ci peuvent être 

commercialisées dans la catégorie dénommée catégorie « des semences 

standard ». Il s’agit de semences déclarées comme satisfaisantes du point de 

vue de l’identité et de la pureté variétales par le fournisseur. Elles doivent être 

par ailleurs conformes aux conditions et normes fixées par les textes législatifs 

et réglementaires relatifs à cette catégorie de semences. Le respect de ces 

conditions sera constaté officiellement par les services compétents en la 

matière. 

Cette fixation se fera suivant les lois du marché, ce qui permet de créer un 

environnement compétitif favorable au développement du secteur privé. Un 

système de concertation peut être prévu à cet effet au sein de l’interprofession 

pour établir des règles de détermination des prix. 

L’Etat peut, après avis du CNSV, décider des subventions à court, moyen et 

long termes dans des cas particuliers tels que la fourniture de semences de 

qualité aux ménages les plus pauvres et aux groupes vulnérables. Ces 

subventions doivent être bien ciblées de manière qu’elles n’interfèrent pas avec 

les pratiques commerciales en matière de prix et ne constituent en aucune 

manière une entrave au développement de l’industrie semencière nationale.  

Il existe deux systèmes de production et de commercialisation : (i) le système 

informel ou traditionnel (des systèmes familiaux ou communautaires) 
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principalement basé sur un auto-approvisionnement en semences par 

sélection massale par le biais d’échanges et d’offres à titre de dons ou de troc 

entre voisins ou sur le marché informel. (ii) le système formel qui bénéficie des 

mesures incitatives et le soutien de l’Etat sera encouragé et renforcé pour 

répondre mieux aux besoins nationaux et régionaux. Il est orienté vers le 

marché et développé par le secteur public et/ou privé. Ce système s’appuie 

sur la recherche scientifique notamment la sélection variétale, le contrôle des 

semences en laboratoire et l’expérimentation. Le système formel rend donc 

possible l’introduction de nouvelles variétés qui offrent une meilleure 

performance et une meilleure résistance aux maladies, à la sécheresse et à 

d’autres facteurs biotiques ou abiotiques de limitation de rendements. 

A ce propos, l’Etat veillera plus particulièrement à la restructuration progressive 

du secteur informel à travers l’amélioration de l’accès au financement par les 

microcrédits et la garantie d’une formation appropriée.  

Les mesures incitatives, le soutien et l’assistance de l’Etat ainsi que les 

activités de contrôle seront développées en faveur du système formel pour 

qu’il opère efficacement et réponde mieux aux besoins nationaux et/ou 

régionaux des agriculteurs en semences de qualité.  

Axe 4 : Promotion de l’entrepreneuriat semencier 

L’Etat apporte des appuis logistiques  et infrastructurels à la filière semences 

végétales ainsi que l’accompagnement des multiplicateurs dans le cadre de 

son rôle régalien. Toutefois, en attendant que le relais soit pris par le secteur 

privé en ce qui concerne les interventions de l’Etat dans le domaine de la 

production et de la commercialisation des semences certifiées, le secteur 

public devra continuer à jouer pleinement son rôle régalien et pourrait à cet 

effet, être renforcé pour la production de semences de certaines cultures 

vivrières stratégiques telles que le riz, le maïs, le manioc, l'igname, des 

cultures fourragères, des cultures industrielles comme le coton, l'ananas, le 

palmier à huile, l'anacarde et de la sylviculture.  

L’Etat développera des politiques fiscale et foncière claires, des mesures 

incitatives de crédits et d’encouragement des investissements, du 

rétablissement et de l’amélioration des infrastructures de base et de sécurité 

sociale au profit opérateurs semenciers privés actifs capables d’assurer une 

production semencière suffisante en quantité et en qualité. 
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Dans un pareil environnement, ces privés peuvent aussi s’organiser et 

constituer un interlocuteur valable aussi bien à l’échelle nationale que 

régionale ou même internationale. A cet égard, un encouragement 

supplémentaire au regroupement des producteurs de semences en 

associations coopératives ou groupements devrait permettre de rétablir un 

degré suffisant de sécurité alimentaire tout en favorisant le partage et la 

transmission des connaissances. 

Par ailleurs, l’Etat encouragera l’organisation des producteurs semenciers en 

groupements, associations, coopératives, unions, fédérations ou autres 

structures par le biais notamment d’avantages fiscaux et d’une politique 

appropriée de crédit destinée au renforcement des capacités d’intervention de 

ces organisations.  

La mise en place d’un Fonds d’Appui au Secteur Semencier (FASS) doit être 

considérée comme la mesure essentielle d’accompagnement pour réussir à 

terme la prise en main des activités de production et de commercialisation des 

semences par le secteur privé. A ce sujet, l’Etat doit exercer ses fonctions 

régaliennes pour assurer la pérennisation du fonds en attendant que la filière 

semencière se développe suffisamment pour pouvoir y contribuer à travers 

des redevances éventuelles de certification et autres mécanismes appropriés. 

Par ailleurs, des mesures fiscales, douanières et financières seront prises 

dans le sens de : (i) l’exonération des taxes commerciales à l’achat des 

semences ; (ii) l’exonération des taxes sur les engrais, les pesticides et les 

carburants pour l’agriculture ; (iii) l’exonération des taxes d’importation des 

équipements et fournitures nécessaires au développement et à l’amélioration 

des capacités opérationnelles des établissements semenciers ; (iv) des prêts à 

des taux d’intérêt bonifiés.  

L’organisation des producteurs semenciers doit viser principalement le 

développement de leurs capacités productives, organisationnelles et de 

commercialisation afin qu’ils soient en mesure de s’impliquer activement dans 

les processus de développement d’abord locaux puis nationaux et 

internationaux. A ce sujet, l’Etat organise et favorise le renforcement régulier 

des capacités managériales et techniques en matière de production, de 

conditionnement, de stockage, de commercialisation, de gestion, de 

vulgarisation, de promotion et de marketing.  
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En outre, une attention toute particulière doit être portée dans le sens 

d’encourager et d’aider les paysans à faire face à leurs besoins locaux en 

semences et ce grâce à : (i) une meilleure valorisation de leur savoir-faire en 

la matière ; (ii) une bonne connaissance des nouvelles variétés ; (iii) une 

formation appropriée sur les activités semencières susmentionnées et (iv) une 

large circulation de l’information sur les disponibilités en semences. 

Le respect du principe de l’approche participative préconisée dans le cadre de 

la politique de développement économique du pays, doit se matérialiser par 

l’association effective et étroite de l’interprofession « semences » à la gestion 

de la filière semencière et ce à travers le Comité National de Semences 

Végétales dont la composition se caractérisera par une large représentation 

des différents opérateurs concernés et une réelle parité entre le secteur public 

et le secteur privé. 

Axe 5 : Gestion des ressources phytogénétiques nationales comme base 

des semences végétales 

Au niveau national, des  dispositions adéquates devront être prises pour 

assurer et garantir la gestion rationnelle des problèmes liés à la conservation 

et à la bonne utilisation des ressources génétiques importantes pour 

l’alimentation et l’agriculture jusque là contenues dans les écosystèmes 

naturels à travers les parcs et les réserves naturels.  

De même l’Etat devra adopter dans les meilleurs délais, l’ensemble des 

aspects juridiques et réglementaires relatifs à l’accès à ces ressources 

(patrimoine national) ainsi que le partage juste et équitable des bénéfices tirés 

de leurs exploitations par les secteurs public, privé et les communautés 

locales. 

Les « variétés traditionnelles » ou (« écotypes locaux ») constituent un 

patrimoine national qui doivent être à ce titre bien gérées dans l’intérêt de la 

nation et conformément aux conventions internationales ratifiées par le Bénin. 

A cet effet, l’Etat veillera à préserver ce matériel végétal sélectionné in situ 

durant des décennies par les populations et à garantir en conséquence la 

préservation du patrimoine semencier qui en est issu.  

-  Développement des variétés et des biotechnologies. 

Le développement de nouvelles variétés améliorées et leur disponibilité 

au moment opportun auprès des agriculteurs sont d’une importance capitale 
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pour atteindre un accroissement soutenu de la productivité et par là assurer 

l’amélioration des revenus du monde rural en même temps que 

l’autosuffisance et la sécurité alimentaires. 

La production et la distribution de semences végétales issues de la 

biotechnologie (vitro plants) est une nouvelle technologie appliquée au Bénin 

dans le cadre de la purification variétale pour les cultures telles que le manioc, 

l’igname, l’ananas, etc.   

Le génie génétique ou la technologie de l’ADN recombinant aboutit à la 

création des organismes génétiquement modifiés (OGM) pour lequel le Bénin 

a décrété un moratoire. Cependant des actions de recherches en matière 

d’OGM sont autorisées pour les besoins de la recherche au niveau des 

institutions de recherche déjà installées sur le territoire national. 

Dans ce cadre, les actions portent sur le renforcement des bases 

scientifiques de la recherche et des structures de contrôles par: 

- la poursuite des actions de recherche en biotechnologie par les 

structures de recherche nationale habilitées ; 

- la formation du personnel de contrôle sur les techniques de contrôle et 

l’analyse des semences issues de la biotechnologie moderne; 

- la définition des stratégies pour assurer la biosécurité du territoire 

national 

- la création d’une section spécialisée d’identification et de quantification 

des OGM au Laboratoire National d’Analyse et de Certification des 

Semences et Plants. 

- la formation des inspecteurs, analystes et chercheurs/sélectionneurs 

dans le domaine de la biotechnologie. 

- Protection des obtenteurs et des utilisateurs des variétés améliorées 

A travers le Traité international sur les ressources phytogénétiques pour 

l'alimentation et l'agriculture (RPGAA), le Bénin a adhéré au système sui 

generis pour la protection de la propriété intellectuelle qui stimule et encourage 

l’investissement dans la recherche et le développement de nouvelles variétés 

de plus en plus performantes et par voie de conséquence contribue à 

l’épanouissement d’une vraie industrie semencière nationale. Dans ce cadre, 

le droit de Propriété intellectuelle est reconnu aux obtenteurs publics, privés et 

aux institutions.  Pour faciliter la jouissance de ces droits, il sera mis en place 
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un mécanisme d’encouragement des sélectionneurs et un cadre réglementaire 

et institutionnel  pour l’attribution des droits d’obtenteur, des distinctions 

honorifiques, des prix, des certificats d’obtention végétale et pour la protection 

des droits des obtenteurs. 

- Maintenance et reconduction des variétés diffusées 

La maintenance et la reconduction des variétés ainsi que la production des 

semences des premières générations et l’approvisionnement du circuit en ces 

catégories de semences relèvent de la responsabilité des obtenteurs (ou leurs 

mandataires) ou des mainteneurs de la variété concernée. 

Dans ce cadre, l’Etat veillera à renforcer les capacités humaines, matérielles 

et financières des programmes nationaux de recherche afin de leur permettre 

de fournir régulièrement à un prix raisonnable et en quantité suffisante au 

moment opportun des semences de qualité de ces premières générations de 

variétés nouvelles et de celles déjà diffusées. A ce sujet, une attention 

particulière doit être portée au renforcement des capacités techniques et 

opérationnelles des Unités semencières des Institutions de Recherche. Ces 

unités doivent être en mesure d’exécuter régulièrement leurs programmes 

annuels, même en cas de mauvaise campagne agricole. 

Toutefois, ces unités se limiteront essentiellement à la production des 

semences de pré-base et de base, pour éviter toute concurrente déloyale avec 

les opérateurs privés et dans le respect  de leurs missions principales de 

recherche et d’expérimentation.  

Axe 6  Promotion du Partenariat Public – Privé pour l’utilisation des 

semences de qualité 

Des mesures d’exonérations fiscales, de privilèges à l’importation et à 

l’exportation, de prêts de financement à taux d’intérêts bonifiés, de  garantie de 

rapatriement des profits peuvent être appliqués par l’Etat pour encourager les 

opérateurs économiques intéressés à investir dans les activités semencières.  

Dans le but d’accélérer la diffusion de variétés nouvellement créées et assurer 

leur promotion, des projets/programmes ont mis à la disposition  des 

multiplicateurs pilotes des kits de semences de pré base certifiées afin de les 

impliquer progressivement dans la production des semences de base de maïs et 

de riz.  
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Un réseau national d’informations est mis en place avec l’appui des 

partenaires au développement pour assurer une meilleure diffusion de 

l’information et la communication sur les semences certifiées auprès des 

différents acteurs de la filière semencière. 

Le développement de la filière semences végétales relève aussi de la 

responsabilité de l’Etat qui va assurer la  production de semences nécessaires à 

des opérations pilotes ainsi qu’à celles destinées à l’assistance d’urgence sous 

contrat avec les opérateurs semenciers du secteur privé de manière à aider 

ceux-ci à développer leur capacité financière et technique leur permettant de 

s’organiser et de devenir des opérateurs à part entière de la filière. 

Aussi, l’Etat incitera-t-il des investissements dans les domaines de la 

transformation et de l’industrie agroalimentaire afin de créer des débouchés 

rémunérateurs aux surplus de productions agricoles générés à la suite de 

l’utilisation des semences améliorées et des technologies qui les 

accompagnent.  

Enfin, pour faciliter l’accès du monde rural aux différents intrants agricoles 

(dont les semences de qualité), l’Etat encouragera l’implantation et l’extension 

d’un réseau performant de distribution de ces intrants. A ce sujet, un plan de 

renforcement des boutiques d’intrants (BI) prenant en charge le volet formation 

et le volet capitalisation sera parallèlement adopté et mis en œuvre.  

Axe 7 : Infrastructures de stockage et de conditionnement, sécurité et 

sécurisation semencières 

- Infrastructures de stockage et de conditionnement des semences 

La construction et la réhabilitation d’infrastructures appropriées de stockage et 

de distribution des semences à tous les niveaux devront constituer une des 

priorités des pouvoirs publics pour le développement de la filière semences 

végétales et indirectement des autres intrants. Ces infrastructures peuvent 

être utilisées par les acteurs semenciers dans le cadre d’une convention ou 

d’un contrat entre les parties concernées.  

Le conditionnement des semences (séchage, nettoyage, triage, calibrage, 

traitement, emballage, etc.) doit être considéré comme une opération essentielle 

de mise à niveau des normes des lots de semences. A cet effet, la capacité de 

conditionnement des semences sera renforcée à travers l’extension des stations 
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et l’acquisition d’équipements modernes et des technologies récentes afin de 

répondre à l’accroissement des besoins en semences de qualité.  

En ce qui concerne les fermes semencières de base et les centres de 

multiplication des semences, une fois réhabilités et/ou construits, ils seront 

utilisés comme unités de production de semences sélectionnées dans le cadre 

de projets de sécurité alimentaire.  

-  Sécurité et sécurisation semencières 

La sécurité semencière sera prise en compte comme une des mesures de 

prévention et un plan de secours d’urgence devra permettre de subvenir, dans 

les cas d’urgence déclarée (inondations, variabilité et/ou changements 

climatiques, catastrophes naturelles), aux besoins des populations non 

seulement en produits alimentaires mais aussi en semences adaptées aux 

conditions du pays.  

Dans ces situations de contraintes de production, les Institutions de 

Recherche doivent préserver le matériel végétal « traditionnel » sélectionné in 

situ par les populations et garantir par voie de conséquence la préservation et 

l’enrichissement de la diversité biologique des semences adaptées.  

Dans le but de sécuriser autant que possible la production semencière, l’Etat 

peut limiter la production des semences de certaines espèces aux zones 

favorables à l’accroissement des disponibilités des semences de qualité. Une 

cartographie des zones favorables de production des semences sera établie. 

Pour faire face à diverses situations, une attention particulière sera accordée à 

la mise en place de centrales communales bien équipées qui seront chargées 

de l’approvisionnement en intrants agricoles pour le stockage et la 

conservation des semences entre autres.  

Au niveau national, conformément aux objectifs du PSRSA, un Stock National 

de Sécurité en Semences (SNSS) sera créé à hauteur de 100 % des besoins 

en semences de pré-base, 50% des besoins en semences de base et 25% 

des besoins en semences certifiées/an et sera réparti au niveau de l'INRAB et 

dans les magasins de stockage des Fermes Semencières de la Direction de la 

Production Végétale (DPV) ou des fermes régionales. Ce dispositif est à 

déployer chaque année de manière à s’assurer de la mise à disposition en 

temps opportun aux producteurs de la semence de qualité. 

En outre l’Etat collaborera avec les autres Etats membres de la CEDEAO 
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pour élaborer un cadre régional pour l'aide d'urgence de semences, ce qui 

permet aux pays voisins d’être prêts à s'entraider en cas de besoin. Cela 

rend possible une collaboration visant : 

-  à développer entre les pays une familiarité en ce qui concerne les variétés, 

les régimes de contrôle de la qualité et des profils des ravageurs et  

- à harmoniser les systèmes  améliorant les mouvements de semences sûres 

au sein de l’espace communautaire CEDEAO.  

Axe 8 : Importation et exportation des semences 

L’Etat a adopté la Loi N° 91-004 du 11 février 1991 portant Réglementation 

Phytosanitaire en République du Bénin et a pris les différents décrets 

d’application et arrêtés subséquents visant entre autres l’importation et 

l’exportation des végétaux et produits végétaux notamment les semences 

dans le respect des principes et des normes de la Convention Internationale 

sur la Protection des Végétaux (CIPV). L’application stricte de cette disposition 

administrative, législative et réglementaire est capitale car elle devrait 

permettre de réduire au minimum le risque d’introduction des organismes 

nuisibles plus particulièrement les organismes de quarantaine végétale. 

Cependant l’Etat devra alléger les procédures administratives d’importation et 

d’exportation de semences tout en se mettant en conformité avec les 

conventions internationales et communautaires notamment le Règlement 3 de 

la CEDEAO en matière des échanges et mouvements transfrontaliers de 

semences végétales.  

Les semences importées à des fins commerciales ou en cas d’urgence doivent 

répondre aux normes minimales béninoises notamment en ce qui concerne la 

pureté variétale, la pureté spécifique et physique, le taux de germination et l’état 

sanitaire. Quant aux petites quantités de semences importées pour la recherche 

et l’expérimentation, elles ne seront pas soumises à cette restriction tant que les 

conditions de contrôle phytosanitaire et de quarantaine sont remplies.  

L’Etat doit encourager la création d’une banque de données et la tenue à la 

disposition des différents opérateurs en vue de disposer à temps des 

informations sur le marché régional et international des semences ainsi que 

sur le potentiel d’exportation des semences du Bénin. 
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 Axe 9 :   Renforcement de capacités de la filière semencière 

La filière semencière sera renforcée en ressources humaines, institutionnelles 

et matérielles.  

9.1- Ressources humaines et institutionnelles 

Le renforcement en ressources humaines doit se faire d’abord par le 

recrutement d’un personnel qualifié en technologie et industrie semencières et 

par le développement des programmes de formation au profit des acteurs 

opérationnels publics et privés en vue de leur professionnalisation, de leur 

organisation et de leur responsabilisation. 

Le renforcement en capacité institutionnelle passe par la mise en place :  

- d’un mécanisme de production, de contrôle-certification et de 

commercialisation des semences végétales définissant les rôles et 

responsabilités de chaque acteur ainsi que les synergies entre les 

différents acteurs ;  

- le développement de la coopération en vue de renforcer l’intégration du 

Bénin au contexte international ; 

- la prise de mesures d’accompagnement (informations sur les marchés et 

le marketing) ; 

- la formation académique en technologies semencières dans les 

universités (institut, facultés et écoles d’agronomie), les lycées et 

collèges d’agriculture ; 

- la formation  des agents de vulgarisation et les distributeurs d'intrants sur 

les moyens de communication adéquats ;                                                                                                             

- la production des fiches techniques, des référentiels technico-

économiques, des dépliants et des brochures d'informations appropriés 

sur la production et la commercialisation des semences en vue de leur 

utilisation par les agriculteurs. 

 

9.2 Ressources matérielles et infrastructurelles  

Les actions prioritaires sont : 

- l’appui au sous-secteur semencier par une politique de développement 

d’infrastructures semencières et à la création de véritables entreprises 

semencières ; 
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- la consolidation de l’environnement de contrôle et de certification des 

semences par un appui matériel et financier aux structures publiques de 

contrôle et certification et aux laboratoires en vue d’améliorer leur 

efficacité et efficience ; 

- la création et la régionalisation des unités de conditionnement des 

semences. 

D’autres domaines de renforcement des capacités importants pour le 

développement de l'industrie concernent le marketing et la commercialisation 

des semences et la gestion de la sécurité semencière ;  

Axe 10 : Mécanismes de financement  de la filière semences  

Le Bénin a déjà fait d’importants investissements dans les domaines de 

base. Il s’agira en grande partie des investissements qui feront accroître le 

taux de participation du secteur privé et aussi des investissements dans les 

structures de soutien du secteur public qui seront nécessaires pour soutenir le 

secteur privé naissant. 

Le financement de la filière semencière passe par la mise en place du 

Fonds d’Appui au Sous-secteur Semencier (FASS). Ce fonds est destiné à 

réguler les stocks de semences (constitution des réserves, indemnisation en 

cas de catastrophes, organisation des approvisionnements d’appoints), à 

développer des infrastructures de production, de conditionnement et de 

stockage/conservation, à satisfaire les besoins spécifiques du Service Officiel 

de Contrôle Certification et du Service de la Protection des Végétaux  

impliqués dans le contrôle et la certification des semences et les inventaires 

sanitaires.  

Le financement spécifique des activités de contrôle et de certification 

incombe aux multiplicateurs de semences végétales, aux distributeurs, aux 

commerçants de la chaîne semencière et à l’Etat. 

L’Etat assure en permanence la mise en place des équipements et le 

fonctionnement des services publics impliqués dans la gestion du sous-

secteur semencier. 

Pour des raisons stratégiques le Bénin se doit de voir améliorer son 

statut national de la sécurité alimentaire et atteindre les excédents de la 

production alimentaire, il est envisagé que les donateurs aident l’Etat à mettre 

en œuvre la politique semencière nationale. 
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Axe 11  Professionnalisation des acteurs de la filière semences   

L’objectif est de faire émerger des entreprises semencières de type 

Petites et Moyennes Entreprises (PME) d’agrobusiness. La création d’une 

entreprise semencière doit répondre aux conditionnalités citées dans le 

règlement technique national et le règlement 4 de la CEDEAO. Une 

entreprise semencière agréée par le Service Officiel de Contrôle et de 

Certification doit être déclarée au registre de commerce. L’entreprise 

semencière doit signer des contrats avec : 

- les institutions de recherche pour l’approvisionnement en semences-

mères ; 

- les producteurs agricoles ;  

- les multiplicateurs de semences,  

- les distributeurs d’intrants ; 

- les institutions de financement. 

Cette entreprise doit disposer également des équipements de production, 

d’une unité de conditionnement de semences, des magasins de stockage 

appropriés et d’un personnel qualifié. 

    Axe 12  Mécanisme d’information et de communication au sein de la 

filière semencière 

La circulation de l’information et la communication en matière de gestion 

des semences reposent sur :   

 la médiatisation des activités, les parcelles de démonstration des 

nouvelles variétés à promouvoir, l’élaboration des fiches techniques, des 

fiches descriptives de variétés et de référentiels technico-économiques, 

l’organisation des journées portes ouvertes et des foires ;  

 le marketing des semences ; 

 l’utilisation des Technologies de l’Information et de la Communication 

(radios communautaires numériques, télévisions numériques, sites Web, 

courriel, plateforme électronique: e-semences, etc.) ;  

 la mise en place d’un mécanisme d’informations sur la disponibilité en 

semences, sur la performance des semences et sur la collecte des 

besoins en semences. 
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Pour garantir la fiabilité et l’efficacité de la communication, les informations 

sont fondées sur les prescriptions règlementaires en vigueur et sur les 

principes figurant dans les documents fondamentaux de gestion du sous-

secteur semencier. 

      Axe 13 : Suivi-évaluation de la filière semencière  

Le système spécifique de suivi-évaluation du sous-secteur semencier est 

articulé autour du système de suivi-évaluation du MAEP. A ce titre, un point 

focal de suivi-évaluation des semences végétales est nommé par le Ministre 

en charge de l’agriculture. Ce point focal est chargé de : 

- la collecte, le traitement et la mise à jour des données sur les semences 

végétales;  

- la mise en place, l’actualisation et la gestion permanente d’une banque 

de données sur les semences végétales de toutes les espèces et 

catégories de semences végétales;  

- la réalisation des évaluations périodiques et la diffusion des informations. 

La mesure de la performance et du taux d’utilisation des semences 

végétales améliorées doivent être périodiquement réalisés par la structure 

étatique en charge de la production végétale. 

Axe 14     Assurance qualité 

L’objectif de la politique assurance qualité est d'améliorer et de maintenir 

la qualité des semences destinées au marché local ou à l'exportation. 

La qualité des semences est assurée par la mise en application des 

manuels de procédures de certification, des protocoles d’essais, du manuel 

d’inspection des cultures et des lots de semences. La qualité s’exprime par 

une grande pureté variétale et physique, une grande capacité de 

germination, une teneur en eau optimale et un état sanitaire satisfaisant. 

Il est nécessaire que l’Etat accompagne à l’accréditation les laboratoires 

qui travaillent  au contrôle,  à la certification et à l’état sanitaire des 

semences conformément aux normes de l’ISTA, de la CIPV et de l’ISO et au 

renforcement de capacités du personnel dans ce domaine. 
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IX MECANISME DE FIXATION DES PRIX DE CESSION DES 

SEMENCES AUX PRODUCTEURS 

Le prix de cession des semences est périodiquement arrêté par une 

commission mixte composée des représentants du secteur public et du 

secteur privé sous la présidence du Comité National des Semences 

Végétales après analyse des comptes d’exploitation par catégorie de 

semences. 

X REVISION ET ACTUALISATION DE LA POLITIQUE SEMENCIERE 

NATIONALE 

Bien que cette politique soit pertinente au regard de sa philosophie et de ses 

principes de base,  l’Etat  pense qu'elle devrait néanmoins être dynamique et 

s'adapter à l'évolution des situations dans le futur. Le processus de 

consultation dynamique qui a abouti à la formulation de cette politique sera 

également utilisé pour son évaluation. La révision qui sera périodique, se 

basera sur un besoin exprimé par les différents acteurs et jugé nécessaire 

par les mesures périodiques du succès accompli. Les réunions du CNSV 

constitueront les fora indiqués pour discuter et proposer des modifications 

jugées utiles par la majorité des acteurs. 

Découlant de ces consultations, le Comité National des Semences 

Végétales fera des recommandations au Ministre chargé de l'Agriculture en 

précisant les questions qui ont émergé et les opinions consensuelles 

d'experts sur le changement politique possible et la voie à suivre. Le ministre 

tiendra compte de ces recommandations, discutera avec les  différents 

acteurs avant d'autoriser un processus de révision menant à des 

modifications nécessaires dans la politique semencière nationale pour la 

mettre en conformité avec les conditions actuelles sans modifier son objectif 

à long terme. 

XI  CONCLUSION 

En vertu de son rôle de garant des politiques nationales de développement, 

l’Etat devra prendre toutes les mesures nécessaires pour asseoir le projet de 

politique semencière nationale dès sa validation et son adoption en mobilisant 

les différents acteurs (institutions de recherche, structures de vulgarisation et 
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de conseil agricole, structures de contrôle et autres acteurs du secteur privé) 

avec l’appui des partenaires techniques et financiers. 

La politique semencière nationale imprime les grandes orientations nationales 

du sous secteur semencier. La  mise en œuvre efficiente de la Politique 

Semencière Nationale contribue à garantir le développement harmonieux et 

durable des productions végétales et permet donc l’atteinte des objectifs de 

sécurité alimentaire et nutritionnelle des populations.  

Par principe la politique semencière nationale jette les bases d’une agriculture 

moderne en s’appuyant sur un système efficace d’approvisionnement des 

agriculteurs en semences améliorées de qualité. Elle s’articule autour d’un 

ensemble de mesures et d’actions qui englobent les problématiques 

essentielles de gestion des ressources phytogénétiques, de création et de 

développement variétal, de protection des obtentions végétales, de production 

des semences de qualité, de contrôle et de certification des semences 

certifiées, de conditionnement et de stockage, de commercialisation, de 

promotion, de distribution et d’utilisation des semences certifiées et enfin de 

sécurité et de sécurisation semencières. 

Une fois adoptée, la politique semencière nationale devra être accompagnée 

d’un certain nombre d’actions et de mesures devant faciliter sa mise en œuvre 

effective et garantir sa réussite. De ce fait, sa mise en œuvre  implique 

impérativement l’élaboration et l’adoption d’une stratégie et d’un plan d’action 

opérationnel et des textes législatifs et réglementaires.  

Enfin, la mise en œuvre de la politique semencière assortie de son plan 

d’actions opérationnel se fera dans le cadre d’une collaboration entre les 

différents acteurs, fondée sur la concertation, l’harmonisation et la synergie 

entre les différents intervenants. 
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Annexe : Statistiques de production des semences de maïs et de riz  

 

CAMPAGNES 

 
Maïs Total   

Prébase Base Certifiée Superficies 
inspectées et 

classées 
conformes 

(ha) 

Quantités 

produites 
classées 

conformes 
(kg) 

Effectif de 
multiplicateurs 

Superficie 
(Ha)  

Quantité 
(kg)  

Effectif de 
multiplicateurs 

Superficie 
(Ha)  

Quantité  
(kg)  

Effectif de 
multiplicateurs 

Superficie 
(Ha)  

Quantité  
(kg)  

2011-2012 1 0,833 576 2 20,62 16524 519 2325,25 3069150 2346,70 3086250 
2012-2013 1 9,08 6135 2 57,12 57615 375 1344,26 2966550 1410,46 3030300 
2013-2014 1 2,375 4770 20 129,62 248828 613 2869,11 5441080 3001,10 5712098  

           Source : Service de Contrôle et de Certification des Semences Végétales de la DPQC 

CAMPAGNES 

  
Riz  

Total     

Prébase Base Certifiée Superficies 
inspectées 
et classées 
conformes 

(ha) 

Quantités 

produites 

classées 
conformes 

(kg) 

Effectif de 
multiplicateurs 

Superficie 
(Ha)  

Quantité 
(kg)  

Effectif de 
multiplicat

eurs 

Superficie 
(Ha)  

Quantité  
(kg)  

Effectif de 
multiplicate

urs 

Superficie 
(Ha)  

Quantité  
(kg)  

2011-2012 1 1,0 1185 1 34,70 39810 298 741,925 2062805 777,625 2103800 
2012-2013 1 0,48 1298,7 1 44,5 78312 521 887,64 2153277 932,62 2232887 
2013-2014 1 1,77 4568 1 30,5 64671 330 1490,71 2577050 1522.98 2099465   

            Source : Service de Contrôle et de Certification des Semences Végétales de la DPQC 

 


